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V o t r e  C R S P  e s t  e n  é l e c t i o n  !

- 1 -
 

Q u e l  e s t  l e  G A P  d e  m o n
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L ' a l c o o l  e t  l e s  n o u v e l l e s
r e c o m m a n d a t i o n s  

C o m m e n t  a c c o m p a g n e r  m e s
p a t i e n t s  ?  
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VOTRE CRSP EST EN ÉLECTION !
Les mandats des pharmaciens élus au CRSP sont d’une
durée de 4 ans.  Les catégories pharmaciens hospital iers
et pharmaciens communautaires alternent les pér iodes
d’élect ion chaque deux ans.  Cette année,  les postes
att i trés aux pharmaciens communautaires (salar iés et
propriétaires) sont en élect ion !  

S ’ impl iquer au CRSP de Montréal ,  c ’est  part ic iper à
l ’avancement de la prat ique de la pharmacie,  col laborer
avec divers ressources externes (Direct ion des services
professionnels ,  Direct ion de la santé publ ique,  tous les
GAP, le Département régional de médecine générale ,  etc .)
et représenter l ’ensemble des pharmaciens du terr i toire
pour les soutenir  dans leur prat ique.  
Cette année,  nous avons l ’honneur d’avoir  15 candidats ,
pour un ensemble de 10 postes disponibles :

Pharmaciens salariés :
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ATTENTION !
Afin d’exercer votre droit  de vote,  vous devez vous inscr ire à la l iste d’envoi  du CRSP
Votre voix est importante!  Nous comptons sur votre part ic ipat ion.  

Nous tenons à remercier tous les candidats pour leur intérêt à faire part ie du CRSP.
Grâce à des pharmaciennes et pharmaciens motivé.e .s ,  le CRSP demeure une ressource
f iable et représentat ive de ses membres.

QUEL EST LE GAP DE MON PATIENT
 
 

Pharmaciens propriétaires :

La période de scrutin sera
du 8 au 14 avri l  2023. Soyez
à l ’affut des annonces,vous
aurez à voter pour vos
représentants!

Les Guichets d’accès à la première l igne (GAP) sont un service offert  uniquement aux
patients orphel ins ,  incluant ceux inscr i ts sur la l iste du GAMF (guichet d’accès à un
médecin de famil le) .  Les GAP réfèrent les pat ients qui  les appel lent au bon
professionnel  selon leurs besoins (médecin,  inf irmière,  pharmacien,  etc .) .  D’ai l leurs ,
plusieurs GMF et autres cl in iques médicales en col laborat ion avec le GAP,  al louent des
plages de consultat ions réservées aux références du GAP af in de répondre aux besoins
de la pat ientèle orphel ine de leur terr i toire .  Le médecin qui  prend la consultat ion ne
devient pas le médecin de famil le du pat ient cependant .  

Le GAP du pat ient est celui  du CIUSSS/CISSS associé à son adresse,  tel  qu’ inscr i t  à la
RAMQ. Le GAP référera donc aux ressources de ce terr i toire uniquement .  Pour les
pat ients n ’habitant pas sur le terr i toire indiqué à la RAMQ, un changement d’adresse
doit  d ’abord être fait  avec la RAMQ pour avoir  accès au GAP à proximité .

Pour aider le pat ient à trouver son CIUSSS,  nous pouvons le référé vers ce l ien.
D’ai l leurs ,  plusieurs présentat ions sur les s i tuat ions pouvant être référées en
pharmacie ont été données par le CRSP à différents GAP af in d’ informer les cl in ic iens
des possibi l i tés de pr ise en charge pour les pat ients .  Par exemple,  nous avons
mentionné que nous pouvons encadrer le pat ient pour tout ce qui  concerne la gest ion
des médicaments (prolongation,  quest ions sur l ’eff icacité et la tolérance,  consei ls
pharmaceutiques,  etc .) ;  la prescr ipt ion de traitements avec ou sans diagnost ics au
préalable;  et  les pr ises en charge des différentes condit ions chroniques.  Le personnel
du GAP est très enthousiaste de la relat ion GAP-pharmacie et souhaite approfondir  la
col laborat ion avec les pharmaciens.  

Vous voulez du support pour partager cette présentat ion au GAP de votre CIUSSS /
CISSS? Écr ivez-nous!  I l  nous fera plais ir  de vous accompagner dans votre démarche.

Pour en savoir  plus sur les GAP,  vous pouvez consulter cette page.
  

https://santemontreal.qc.ca/en/professionnels/pharmaciens
https://sante.gouv.qc.ca/repertoire-ressources/votre-cisss-ciusss/
https://santemontreal.qc.ca/population/services/guichet-dacces-a-la-premiere-ligne-gap/


Problèmes cardiovasculaires
Troubles hépatiques (c irrhose alcool ique)
Troubles gastro- intest inaux
Troubles neurologiques
Troubles du comportement
Violences diverses

En janvier ,  i l  a été discuté de changements importants dans les recommandations
tradit ionnel les sur la consommation d’alcool  au Canada.  I l  se peut que les pat ients
posent des quest ions à leurs pharmaciens af in de mieux encadrer leur consommation
d’alcool  et  comprendre plus précisément quel les sont les nouvel les recommandations.

La consommation d’alcool  a des effets anxiolyt iques,  sur l ’humeur et sur le mécanisme
de récompense du cerveau.  Cela conduit  entre autres à un sent iment à la désinhibit ion et
à un état euphorique.  I l  est  important de se rappeler que l ’a lcool  est considéré comme
une substance psychoact ive dans la classe des dépresseurs du SNC, en se l iant aux
récepteurs GABA. C’est de loin la substance psychoact ive la plus consommée au Québec
et au Canada:  au moins 81% des Québécois de plus de 12 ans ont mentionné avoir  eu au
moins une consommation d’alcool  depuis les 12 derniers mois (en 2017-2018) .  

La consommation d’alcool  peut aussi  avoir  effets néfastes importants sur la santé d’une
personne et de son entourage,  entre autres :

Le Centre canadien sur les dépendances et l ’usage de substances présente les Repères
canadiens sur l ’a lcool  et  la santé,  et  remplacent les anciennes recommandations de
l ’ information et des consei ls  sur la consommation d’alcool  :

0 verre par semaine  –  pas d’effet néfaste sur la santé.
2 verres standards ou moins par semaine – Permet généralement d’éviter les
conséquences de l ’a lcool  sur la santé d’une personne et son entourage.
3 à 6 verres standards par semaine  –  Augmente le r isque de développer plusieurs
cancers ,  comme le cancer du sein et du côlon.
7 verres standards ou plus par semaine  –  Augmente le r isque de maladie coronarienne
et cardiovasculaire
Au-delà de 7 verres standards par semaine – Importante augmentat ion des r isques
associés à la consommation d’alcool .
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L’ALCOOL ET LES NOUVELLES RECOMMANDATIONS 
 COMMENT ACCOMPAGNER MES PATIENTS?

 
 

 



une boutei l le de bière (12 oz,  341 ml ,  5 % d’alcool)
une boutei l le de cidre (12 oz,  341 ml ,  5 % d’alcool)
un verre de vin (5 oz,  142 ml ,  12 % d’alcool)
un verre de spir i tueux (1 ,5 oz,  43 ml ,  40 % d’alcool)

Pour aider vos pat ients à mieux connaître et contrôler leur consommation d’alcool ,
voic i  un pet i t  rappel sur la déf in it ion reconnue comme mesure d’une consommation
(verre standard) :

* Image t irée de ce s i te web 

Santé Canada
Centre canadien sur les dépendances et l ’usage de substances INSPQ
Trouble l ié à l ’usage de l ’a lcool ,  incluant protocoles nat ionaux dans le suiv i  du
sevrage de l ’a lcool

Une consommation abusive se déf init  comme une consommation de 4+ verres  pour
une femme et  5+ verre  pour un homme lors d’une seule occasion,  au moins une fois
par mois .   I l  est  a noté que selon cette déf in it ion,  38% des jeunes de 18-24 ans
consomment de façon abusive.  

ATTENTION: un arrêt brusque peut présenter un danger pour la v ie !  En cessant
brusquement la consommation d’alcool ,  les r isques pour la v ie deviennent très
importants ,  notamment car une consommation chronique de grandes quantités
d’alcool  diminue le seui l  de convuls ion.  

Pour en savoir  plus ,  plusieurs ressources sont disponibles :

S A N T E M O N T R E A L . Q C . C A / P R O F E S S I O N N E L S / P H A R M A C I E N S /
 

DES  QUEST IONS?  COMMUNIQUEZ  AVEC  06_CRSP@SSSS .GOUV .QC .CA

CONNAISSEZ-VOUS VOTRE  TABLE  DE  PHARMACIENS  ?
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https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/alcool/directives-consommation-alcool-faible-risque-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/alcool/directives-consommation-alcool-faible-risque-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/obtenez-aide-concernant-consommation-substances.html?utm_campaign=hc-sc-opioid-mit-22-23&utm_medium=sem&utm_source=ggl&utm_content=ad-text-fr&utm_term=d%C3%A9pendance+aux+drogues&adv=2223-384750&id_campaign=19713084215&id_source=147111904958&id_content=648736172140&gclid=EAIaIQobChMI05jdjOWD_gIVK__jBx2pTwlDEAAYASAAEgLXNfD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.inspq.qc.ca/substances-psychoactives/alcool/dossier/alcool-consequences-consommation
https://www.inesss.qc.ca/thematiques/medicaments/protocoles-medicaux-nationaux-et-ordonnances-associees/protocoles-medicaux-nationaux-et-ordonnances-associees/trouble-lie-a-lusage-dalcool.html
mailto:06_crsp@ssss.gouv.qc.ca
https://santemontreal.qc.ca/professionnels/pharmaciens/tables-des-pharmaciens/
https://santemontreal.qc.ca/professionnels/pharmaciens/tables-des-pharmaciens/

